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 Pièce DAJI n°2022_034 

ENTRE 

L’Université Grenoble Alpes, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(EPSCP), situé au 621 avenue centrale – Domaine universitaire 38401 Saint-Martin-d’Hères, 
représentée par Monsieur Yassine LAKHNECH en sa qualité de Président, 

N° SIRET : 130 026 081 00013 

N°organisme de formation 84 3807364 38 

Ci-après dénommée l’UGA, 
Agissant au nom et pour le compte de l’Unité de Formation et de Recherche Sciences de l’Homme 
et de la Société, dirigée par Madame Vasiliki MARKAKI LOTHE 

Ci-après dénommée, l’UFR SHS 
D'une part, 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(EPSCP), situé au 18 Quai Claude Bernard 69365 Lyon Cedex 07, représentée par Madame Nathalie 
DOMPNIER  en sa qualité de Présidente, 

N° SIRET : 19691775100014 

Ci-après dénommée l’Université Lumière Lyon 2 

Agissant au nom et pour le compte de l’Institut de psychologie, 

Ci-après dénommé, l’Institut de Psychologie 
D'autre part, 

Ci-après désignées conjointement « les parties » ou individuellement « la partie ». 

Visas 
Vu code de l’Education et notamment les articles L123-4 et L712-2 
Vu le code du Travail et notamment l’article L6111-1 
Vu le règlement des études du Diplôme Inter Universitaire « Management psychologique des 
organisations »  

  CONVENTION DE PARTENARIAT 

CFVU du 20 octobre 2023                                                                                               Document 04.07.01 
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Préambule 

 La présente convention, ci-après désignée la « Convention », établit la collaboration entre les parties, 
dans le cadre des dispositions relatives à la formation initiale et continue et exprime la volonté commune 
de mettre en œuvre le Diplôme Inter-Universitaire (DIU) : « Management psychologique des 
organisations ». 

Ce DIU résulte d’une collaboration de longue date entre les équipes de l’UGA et de l’Université Lumière 
Lyon 2. Il prend la suite du DU « Consultant en organisation » né de cette collaboration et qui a lui-
même connu plusieurs appellations jusqu’à ce jour, même si les objectifs et les contenus restent les 
mêmes. 

 

Article 1er : Objet  

La Convention a pour objet de définir les obligations respectives des parties dans la mise en oeuvre 
du DIU : « Management psychologique des organisations », qui est organisé conjointement par l'UFR 
SHS de Grenoble et l'Institut de Psychologie de Lyon, ainsi que les incidences financières qui 
découlent de cette organisation. 

 

Article 2 : Modalités pédagogiques 

Les enseignements du DIU seront assurés selon la répartition suivante : 6 modules d’enseignement 
(UE 1,2,3,5,6,8) organisés à l’UGA, et 2 modules (UE 4 et 7) organisés à Lyon 2. 

Le règlement des études (Annexe n° 1), ainsi que les Modalités de contrôle de connaissances (MCCC, 
Annexe n° 2) sont annexés à la Convention. 

 

Article 3 : Gestion administrative et délivrance du DIU 

Tous les étudiants et stagiaires s’inscrivent à l’UGA. L'ensemble des procédures relatives au suivi de 
la scolarité des étudiants et stagiaires, et à la gestion administrative et financière de leurs dossiers, 
ainsi que le l’organisaton du jury du diplôme, seront assurés par les services de l'UFR SHS. Le diplôme 
sera délivré conjointement par l'UGA et l’Université Lumière Lyon 2, suite à la délibération d’un jury 
mixte. Ce jury sera présidé, chaque année à tour de rôle, par l’un des responsables de la formation  
et pour moitié de praticiens extérieurs à l’université. Les étudiants et stagiaires du DIU régulièrement 
inscrits à l’UGA bénéficient d’une inscription gratuite à l’université Lumière Lyon 2. 

 

Article 4 : Modalités financières 

Les frais de formation acquittés par les étudiants de la formation initiale, et les stagiaires  de formation 
continue seront encaissés par l’UGA. 

L'UFR SHS a la charge d'établir le bilan financier de la formation à l'issue de chaque année 
universitaire. 

La répartition des recettes devant revenir à chacune des universités sera effectuée après le 
prélèvement des frais de gestion de l'UGA appliqué à l'UFR SHS. Elle est effectuée conformément à 
l’Annexe financière n° 3 jointe à la convention. 
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Le seuil d’ouverture de ce diplôme est porté à 10 stagiaires en formation continue. 

Les dépenses annexes de fonctionnement relatives aux enseignements du DIU seront prises en 
charge par chacune des parties, selon si ces enseignements sont rattachés à l’UFR SHS ou à l’Institut 
de Psychologie. 

Le directeur de l'UFR SHS veille à l'équilibre financier de la formation, en concertation avec le directeur 
de l’Institut de Psychologie de Lyon Il. Il est chargé de prendre toutes les dispositions pour analyser 
les éventuels déficits de gestion. 

Le bilan financier de la formation est  transmis à l'Université Lumière Lyon 2 dans un délai de 3 mois 
après le jury de délibération. Ce bilan prend en compte toutes les recettes et toutes les charges des 
deux entités conformément à l’Annexe financière n° 3.  

Le bénéfice constaté sera ensuite réparti(e) au prorata des heures d‘enseignement dispensés entre 
l’Institut de Psychologie et l’UFR SHS par le biais d’un reversement à l’Université Lyon 2, émis par 
l’UGA (cf. Annexe financière n° 3).  

 

Article 5 : Responsabilité des parties 

Les parties sont responsables respectivement de leurs personnels enseignants. 

 

Article 6 : Durée de validité 

La Convention prend effet à compter de l’année universitaire 2022-2023 pour une durée de 3 ans, soit 
du 1er septembre 2022 au 31 août 2025 

Elle est conclue pour la durée de trois sessions de formation et sera reconduite exclusivement par voie 
d’avenant. 

 

Article 7 : Modalités de résiliation  

La présente convention sera résilié de plein droit par l’une des parties avant le 1 er Avril de l’année en 
cours pour une resiliation effective à la rentrée scolaire suivante. La résiliation devra être notifiée à 
l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de reception. 

 

Article 8 : Avenant 

La Convention ne peut être modifiée que par avenant signé entre les parties pour la durée résiduelle 
d'application de la Convention. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention initiale, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause l’objet de la convention défini à l'article 1er. Étant attaché à la présente convention, 
tout avenant sera conclu selon les mêmes formes que la convention initiale. 
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Article 9 : Règlement des litiges 

Les parties s’efforcent de résoudre à l’amiable leurs éventuels différends relatifs à l’interprétation, la 
validité et/ou l’exécution de cette convention. 

A défaut de règlement amiable, il est expressément fait attribution de compétence aux tribunaux 
administratifs de Grenoble. 

 

Article 10 : Documents contractuels  

La Convention et ses annexes constituent un ensemble contractuel unique. Toute référence à la 
Convention inclut ses annexes qui ont la même valeur contractuelle que les stipulations comprises dans 
le corps de la Convention. Toutefois, en cas de contradiction ou d'incompatibilité entre une stipulation 
de la Convention et celle d'une de ses annexes, les dispositions figurant dans la convention prévalent.  

En cas de contradiction ou d'incompatibilité entre annexes ou entre deux sources d'information d'une 
même annexe, l'ordre de préséance des annexes prévaut dans l'ordre de leur énumération. 

Annexe n° 1 : Règlement des études du DIU « Management psychologique des organisations » 
Annexe n° 2 : Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (MCCC) 
Annexe n° 3 : Annexe financière 
 
 
Convention établie en deux exemplaires originaux 

 

Fait à Saint-Martin-d’Hères,                                          Fait à Lyon, le 

 

 

  

Pour l’Université Grenoble Alpes, 
Le Président 

 
 

Monsieur Yassine LAKHNECH 

 Pour l’Université Lumière Lyon 2, 
La Présidente 

 
 

Madame Nathalie DOMPNIER 
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ANNEXE 1 : Règlement des études 
 

 

Règlement des études des diplômes d’université 
Année universitaire : 2022-2023 

Composante : Sciences de l’Homme et de la Société (SHS) 

Fiche validée : Oui 

Statut de la formation : Modification   

Formation 
 

Intitulé de la formation : Management psychologique des organisations 

Type de formation : Diplôme inter-universitaire (DIU)  

Date du Conseil d’UFR : 27/06/2022 

Date de passage en CFVU : 15/10/2021 

Établissement partenaire : Université Lumière Lyon 2 

Responsables pédagogiques : Christine Jeoffrion (UGA) et Elsa Laneyrie (Université Lumière Lyon 2) 

Régime : Formation initiale / Formation continue  

Modalités : Présentiel  

Effectifs réels de l’année en cours et prévisionnels pour l’année à venir 

 Effectifs réels de l’année en cours Effectifs prévisionnels pour 
l’année à venir 

Formation initiale 0 5 
Formation continue 0 10 
Contrat d’apprentissage 0 0 
Contrat de professionnalisation 0 1 
Formation permanente 0 0 

 

Préciser le niveau de la formation : Niveau 7 (anciennement I) 

  

Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) 
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Anciennement : RNCP23642 de 2008 à 2013 puis RNCP25575 de 2013 à 2019 

Dépôt RNCP : Dépôt au Répertoire Spécifique en cours 

Date dépôt RNCP 
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I. Dispositions générales  
 

Article 1 : Définition et objectifs de la formation 

Motivations et positionnement au regard de l’offre de formation existante (locale et nationale) 

La dimension humaine dans la gestion des organisations modernes occupe une place de plus en plus importante. 
L’évolution technologique, l’évolution des mentalités et des attitudes face au travail, mais aussi la conjoncture 
économique et les nécessités de la concurrence, posent sans cesse des problèmes nouveaux aux organisations 
et leur imposent des changements pour lesquels la part humaine est essentielle. Les connaissances de la 
psychologie et particulièrement celles issues de la psychologie du travail, de la psychologie sociale, de la 
psychologie des organisations et de l’ergonomie cognitive s’affirment de plus en plus comme étant des 
ressources incontournables. Ces connaissances évoluent et apportent, avec la recherche, des solutions sans 
cesse renouvelées aux problèmes liés à l’évolution des organisations. 

De telles connaissances sont proposées dans les formations classiques des Masters de psychologie du travail. 
Cependant ces formations, qui délivrent le titre de psychologue, restent inaccessibles aux professionnels des 
ressources humaines et du conseil., non titulaires d’une maîtrise (ou Master 1) de psychologie, mais dont les 
pratiques nécessiteraient l’acquisition de connaissances ou de compétences dans les domaines cités. 

Ce diplôme, spécialement créé pour les professionnels des ressources humaines et du conseil, mais aussi pour 
ceux qui aspirent à de telles fonctions, vise à leur donner des éléments pour éclairer ou consolider leurs 
pratiques. Il offre également un cadre de perfectionnement aux psychologues en exercice, soucieux d’acquérir 
des compétences nouvelles et/ou complémentaires par rapport à leur formation de base. Il se démarque des 
Masters en ceci qu’il est ouvert aux professionnels et aux étudiants de tous horizons disciplinaires et ne délivre 
pas le titre de psychologue. 

Une étude de marché préalable à l’ouverture du premier diplôme (DU CESS Management psychologique des 
organisations) sur lequel s’appuie le DIU, avait été réalisée en 2001. Dans le contexte socio-économique de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 2è région de France (population et économie), cette certification répond à des 
besoins encore plus importants aujourd’hui de la part de salariés et d’entreprises régionales qui ont sollicité les 
deux universités, l’Université Grenoble Alpes (UGA) et l’Université Lumière Lyon 2 de manière similaire car cette 
formation qui recrute des candidats de niveau Bac +4 n’a pas d’équivalent ni dans la région. Sur le plan national, 
et selon la Liste des DU/DIU en lien avec la psychologie réalisée en 2021 par la FENEPSY (Fédération Nationale 
des Étudiants en Psychologie), une seule formation pourrait se rapprocher de celle que nous proposons mais 
comme le recrutement s’y fait à un niveau BAC+3, elle ne peut donc pas constituer une formation concurrente. 
De fait, cette certification apparait tant sur le plan local que national comme la seule formation qui offre des 
compétences de niveau 7 en management psychologique des organisations et ressources humaines. 

Le DIU Management Psychologique des Organisations que nous proposons résulte d’une collaboration de longue 
date entre les équipes de l’Université Grenoble Alpes et de l’Université Lumière Lyon 2. En effet, en 1999, les 
équipes de psychologie du travail de Lyon et celles de Grenoble ont créé le Groupe de Recherche en Ergonomie 
et Psychologie du Travail – Rhône Alpes (GREPSYT-RA), dans le cadre duquel ils organisent des journées d’étude 
alternativement à Lyon et à Grenoble sur des thématiques d’actualité dans la discipline. La première de ces 
journées a eu lieu en 1999 et portait sur les compétences des collectifs et la plus récente  s’est tenue le 30 avril 
2021 avec comme thème « Nouvelles formes d’accompagnement au travail par les ergonomes et les 
psychologues du travail ». Le DIU que nous proposons prend la suite du DU né de cette collaboration en 2001 et 
qui a lui-même connu plusieurs appellations jusqu’à ce jour, même si les objectifs et les contenus sont restés 
sensiblement les mêmes. 
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Objectifs pédagogiques et opérationnels : 

• Fournir aux professionnels de la Gestion des Ressources Humaines, du conseil ou du management des 
conditions de travail et de sécurité, ou aux personnes qui s’y destinent, des outils, des méthodologies et des 
savoir-faire issus de la recherche en psychologie du travail, en ergonomie, en psychologie des organisations et 
en psychologie sociale, pour leur permettre d’approfondir et de consolider leurs pratiques ; 

• Offrir aux cadres et aux gestionnaires (managers) ou aux personnes susceptibles de le devenir (personnes en 
situation de mobilité interne au sein d’une organisation et accédant ou aspirant à des responsabilités d’équipes 
ou de cadres), des connaissances et des compétences pour mieux appréhender la dimension humaine de 
l’organisation ; 

• Permettre à des psychologues en poste d’actualiser leurs connaissances et d’acquérir de nouvelles 
compétences et de nouvelles pratiques en leur apportant des éléments nouveaux issus de l’évolution des 
recherches en sciences sociales pour le management psychologique des ressources humaines et de l’organisation 
(exemple des psychologues cliniciens qui souhaitent élargir leurs compétences via la psychologie du travail) ; 

• Permettre à des personnes en situation de recherche d’emploi ou en situation de reconversion d’acquérir des 
compétences pour se réorienter dans le domaine des métiers du management psychologique des ressources 
humaines, du conseil, de l’accompagnement au changement et de la prévention des risques professionnels, dont 
les risques psychosociaux ; 

• Offrir une opportunité diplômante, quelle que soit la discipline de base, à travers une formation 
professionnalisante permettant d’appréhender la réalité concrète du management des organisations par 
l’acquisition de compétences nouvelles et la confrontation avec des professionnels du terrain. 

 

Compétences à acquérir :  

Le parcours de formation porte sur l’acquisition de 4 grands types d’activités déclinées en compétences : 
 

Activité 1 : Diagnostic de la politique des ressources humaines et pratique d’un management humain des RH 
et des relations sociales dans le travail 

• Réaliser un audit de la politique des ressources humaines en mettant en évidence les forces, les 
faiblesses, et les potentiels de la structure, reposant sur une méthodologie d’intervention afin de 
concevoir un plan d’amélioration des situations observées. 

• Mettre en place et assurer une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences en établissant 
les référentiels de compétences et en pilotant les processus de mobilité liés et les plans d’actions issus 
des évaluations afin de permettre la fidélisation des personnels recrutés. 

• Définir une politique de recrutement afin de pourvoir de manière pertinente aux besoins de 
l’entreprise : identifier les besoins en recrutement, analyser un poste de travail et établir les fiches de 
postes en collaboration avec les managers, évaluer les potentiels et compétences des salariés et réaliser 
un recrutement en évaluant un candidat (ses aptitudes et motivations). 

• Mettre en place une politique de communication (interne et externe) efficace et initier une démarche 
d’accompagnement et de mobilisation des acteurs autour d’un projet pour assurer la mise en œuvre de 
la politique des ressources humaines. 

• Diagnostiquer, et analyser les sources et les conséquences des conflits au travail afin d’anticiper et de 
prévenir l’émergence de conflits potentiels. 
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Activité 2 : Analyse et prévention des risques professionnels et de santé au travail en s’appuyant sur les travaux 
de recherche récents et les méthodes de la psychologie du travail et de l’ergonomie 
  

• Analyser le travail et/ou les situations de travail individuelles ou collectives en matière de qualité du 
travail, d’efficacité et de santé au travail des salariés afin d’identifier les différentes sources de 
souffrance au travail et leurs impacts physiques et/ou psychologiques sur les salariés en utilisant les 
concepts et les méthodes de l’ergonomie et de la psychologie du travail. 

• Mettre en place des démarches de santé-sécurité au travail et de prévention des risques 
professionnels afin de réduire les accidents du travail et les maladies professionnelles en prenant en 
compte les dimensions psychologiques (attributions causales et perceptions), en mobilisant les 
différents dispositifs de prévention des risques pouvant être mis en œuvre, en favorisant la mise en 
place d’une démarche participative d’analyse et en veillant au respect des obligations légales et 
réglementaires relatifs aux conditions de travail, à l’hygiène et à la sécurité de son personnel 

  
Activité 3 : Diagnostic, conseil et accompagnement au changement organisationnel et comportemental 

• Réaliser un diagnostic organisationnel des freins et des leviers (résistances au changement, forces 
motrices en faveur du changement, etc.) préalablement à l’introduction d’un changement afin de 
connaître et d’évaluer le contexte du changement 

• Appréhender les différentes stratégies d’implémentation du changement, leurs avantages et leurs 
limites afin de pouvoir conseiller et accompagner les organisations en matière de management 
psychologique/humain 

• Assurer le suivi et l’évaluation des changements et y apporter les corrections nécessaires 

  
Activité 4 : Conduite d’une intervention en milieu réel répondant à une demande d’une organisation portant 
sur des problématiques humaines et/ou ergonomiques 

• Analyser et repositionner/réorienter la commande en s’appuyant sur les connaissances issues de la 
psychologie du travail et de l’ergonomie (problématisation), co-construire le cahier des charges en 
prenant en compte les enjeux et le point de vue des différents acteurs, élaborer et négocier un projet 
d’intervention alliant pertinence méthodologique et conformité éthique afin de définir une 
méthodologie appropriée au traitement de la demande et définir le périmètre de l’intervention (cadrage 
de la mission, analyse diagnostique, préconisations, accompagnement, etc.) 

• Identifier les causes et les sources de difficultés ou de dysfonctionnement au travail en analysant les 
interactions entre opérateurs, technologies, processus organisationnels et en mobilisant les méthodes 
et techniques de recueil et d&apos;analyse de données en vigueur en psychologie et en ergonomie 
(entretiens, questionnaires, observations, analyses de poste, tests, etc.) en favorisant la mise en place 
d’une démarche participative d’analyse  

• Analyser les résultats issus des données recueillies sur le terrain pour proposer des solutions et/ou des 
recommandations pertinentes susceptibles de solutionner le problème 

• Être capable de présenter oralement et par écrit à des décideurs les résultats issus d’une intervention 
en organisation tout en respectant les attendus d’une production scientifique et professionnelle afin de 
conseiller et accompagner le « client » dans la mise en œuvre des solutions retenues 

• Analyser de façon réflexive les enjeux relatifs à la conduite d’une intervention et à son positionnement 
sur le terrain. 
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Article 2 : Conditions d’accès 

2.1 Recevabilité des candidatures  

Le DIU Management psychologique des organisations (DIU MPO) est ouvert prioritairement en formation 
continue (Prérequis : Bac + 4 ou expérience jugée équivalente, VAPP possible) notamment : 

* Aux professionnels praticiens de la gestion des ressources humaines, de la formation, du management humain 
des organisations : responsables RH, cadres et dirigeants de sociétés, responsables qualité, responsables des 
conditions de travail, consultants, responsables d’associations, d’organismes professionnels ou des collectivités 
territoriales, formateurs, chargés de recrutement, chargés d’insertion, etc. 

* Aux psychologues, conseils et praticiens, soucieux de renouveler ou d’actualiser leurs pratiques. 

*Exceptionnellement et dans la limite de 5 places maximum disponibles, aux étudiants en formation initiale, 
titulaire d’un bac + 4 (quelle que soit la spécialité) ou d’un diplôme équivalent justifiant d’une motivation 

2.2 Conditions d’admission 

L’admission est prononcée sur examen des dossiers complets répondant aux critères cités plus haut et compte 
tenu du nombre de places disponibles.
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II. Organisation des enseignements et des modalités d’examen 
 

Article 3 : Organisation des enseignements 

Période de la formation : Octobre à Juillet de l’année suivante 

Durée de la formation : 1 an 

Formation semestrialisée : Non 

Volume horaire de la formation : 345 h 

Nombre d’ECTS : non applicable 

Les ECTS ne présentent pas les garanties de reconnaissance qui s’attachent aux crédits acquis dans le cadre d’un 
diplôme national. 

 

Article 4 : Composition des enseignements et modalités d’évaluation 

(se reporter au Tableau de Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences de la formation)   

Voir le tableau MCCC :  

MCCC_DIU_management_psy_22-23.xlsx 

Remarques et précisions éventuelles relatives aux MCCC :  

Une partie de la formation est dispensée à l’Institut de Psychologie de l’Université Lumière Lyon II. 

 

Si la formation ne possède pas de tableau MCCC, détailler ci-dessous les enseignements dispensés et leurs 
modalités d’évaluation :  

 

Si la formation comporte des enseignements mutualisés avec d’autres formations accréditées ou non 
accréditées, merci de préciser, les enseignements concernés : 

 

Le stage 

Stage/immersion pratique en milieu professionnel : Oui 

Durée du stage : L’apprenant salarié réalise son stage d’une durée d’un mois (ou durée équivalente répartie dans 
le temps) dans une entreprise d’accueil — un organisme de formation, un cabinet-conseil ou toute autre 
organisation pertinente — sur un sujet déterminé en concertation avec ses tuteurs (entreprise et Université).  

L’apprenant non-salarié doit effectuer un stage de trois mois minimum à temps plein (ou durée équivalente 
répartie dans le temps) dans une entreprise industrielle, un organisme de formation, un cabinet-conseil ou toute 
autre organisation pertinente. 
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Période du stage : Entre octobre année N et septembre année N + 1 

Modalité de stage : Le stage fait l’objet d’une convention, impérativement signée avant le début du stage, liant 
le directeur de l’UFR, le directeur de l’organisme d’accueil et l’apprenant, et ne doit pas se dérouler au-delà du 
30 septembre de l’année universitaire en cours. 

Durant la durée du stage, l’apprenant est placé sous la responsabilité d’un enseignant référent.  

Tout stage fait l’objet d’une convention. En fonction de la durée, du lieu de stage et de la nature de 
l’établissement, il donne éventuellement lieu à gratification par application des dispositions légales et 
réglementaires en cours. 

 

Le(s) mémoire, rapport, projet tuteuré 

Mémoire :  

Rapport de stage : À partir du travail effectué pendant le stage, l’apprenant rédige un rapport dont il détermine 
le sujet en concertation avec le tuteur de stage de l’organisme d’accueil et l’enseignant référent. 

L’apprenant organise son rapport autour d’une problématique inspirée par l’un ou l’autre des enseignements 
dispensés dans le diplôme : il explicite la démarche méthodologique de son intervention, présente et discute les 
résultats obtenus et les recommandations à partir d’un éclairage psychologique ou psychosociologique. 

Le rapport est soutenu devant un Jury constitué par l’enseignant référent, assisté par un autre enseignant de ce 
DIU et du tuteur de stage de l’organisme d’accueil. Ce jury est présidé par l’enseignant référent. 

Projets tuteurés :  

 

Modalités d’examen 

Assiduité aux enseignements : 

L’assiduité aux séances d’enseignements est strictement obligatoire. 

Absences aux examens : 

En cas d’absence aux examens, l’apprenant est considéré comme défaillant. 
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III. Résultats 
 

Article 5 : Jury 

La composition du jury est déléguée au directeur de la composante par décision du Conseil d’Administration de 
l’UGA en date du 20 mai 2016. 

Le Jury du diplôme est présidé par l’un des responsables pédagogiques du DIU Management psychologique des 
organisations et comprend tout ou partie des enseignants qui participent à l’évaluation des enseignements. 

Un minimum de 50 % des membres du jury est extérieur à l’organisme certificateur et à l’organisme co-
certificateur. A minima, un de ces membres est spécialiste du sujet, et est issu d’une organisation privée ou 
publique. 
 
La composition du jury doit garantir son impartialité, en excluant par avance toute personne en relation familiale 
directe avec des candidats.  
 
 
Les décisions du Jury en ce qui concerne les notes et le résultat final sont définitives et sans appel. 

Réunions du jury :  

- Session 1 : mi-juin 

- Session 2 : 2e quinzaine de septembre 

 

Article 6 : Conditions de validation de la formation 

Est déclaré titulaire du DIU, l’apprenant qui a validé indépendamment les unités d’enseignements (UE) qui le 
composent (Cf. MCCC). 

Une mention est attribuée selon les barèmes ci-dessous, obtenue en faisant une moyenne des notes : 

- Passable : de 10 à 11,99 

- Assez bien : de 12 à 13,99  

- Bien : de 14 à 15,99 

- Très Bien : 16 et plus 

 

Article 7 : Redoublement 

Un redoublement est possible une fois. Cependant, un triplement n’est possible que sur décision du jury. 
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IV. Frais de scolarité 
 

Article 8 : Frais de scolarité 

Tarifs Formation initiale : 1000 € 

Tarifs Formation continue : 3600 € 

Tarifs en Contrat d’apprentissage :  

Tarifs en Contrat de professionnalisation :  

Tarifs en Formation permanente :  

Exonération :  

 

 

V. Dispositions diverses 
 

Article 9 : Dispositions spécifiques à la formation 
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ANNEXE 2 : Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (MCCC) 
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ANNEXE 3 : Annexe financière 
 

Diplôme Inter-Universitaire (DIU) "Management  
Psychologique des organisations" (MPO) 

 

 

 

       

 
DIU MPO         

Effectifs :       
Etudiant Formation intiale au 01/09/année n  Coûts      

Stagiaires formation continue 0           1 000 
€  

     

Total 10          3 600 
€  

     

 10        

          

Recettes prévisionnelles            
Contrats de formation continue         
Contrats de formation initiale 36 000 € 100% 

100% 
     

Total 0 € 0%      
Total Contrats 36 000 €        

  36 000 €          
          
Dépenses globales pour la formation, hors enseignement         

Responsabilité pédagogique UFR SHS         

Dépenses de fonctionnement supportées par l’UFR SHS                    1 620 €         

Ingenierie, accueil, accompagnement                        450 €         
Frais de gestion UGA sur recette (10%)                    1 844 €         

Responsabilité pédagogique Institut de psychologie                    3 600 €         

Dépenses supportées par Lyon 2                    1 304 €         

Total                        450 €         
 9 268 €        

Moyens restant pour l'enseignement :         
 26 732 €        

Dépenses pour l'enseignement* :         
Supportées par l’UFR SHS        Nb d'heures         
Supportées par l'Institut de Psychologie   258 14 383,50 € 74,5% tx = 55,      
Total 87 4 924,00 € 25,5%      

  345 19 308 €       
            

Total charges         
l’UFR SHS         
l'Institut de Psychologie                  21 897 €         
Total                    6 678 €         

 28 575 €        
Reste à répartir           
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 7 425 €        
         
         

Modalités de versement :         

Reversement de UGA à Lyon 2 Année        

Recettes UFR SHS 8 572 €        
*HC à 50,6 €/h(moyenne)                  27 428 €         
  36 000 €        
          
         

Signatures:         

Le Président de l’Université Grenoble Alpes         

 
 
 
 
 
  

       

        

Signatures :         

La Présidente de l'Université Lyon 2         

         

        

 


